
ATTESTATION valant AUTORISATION DE CUMUL établie par l’EMPLOYEUR 
PRINCIPAL  

 
(dans le cas où l’employeur principal relève du secteur PUBLIC) 

           
Et transmise à l’agent pour son RECRUTEMENT en qualité de  VACATAIRE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR                                 

(décret n° 87-889 du 29 octobre 1987 modifié) 

 
 

 
 
Etablissement : ……………………………………………………………………………………………………… 
 
Raison sociale :……………………………………………………………………………………………………… 

Adresse…………………………………………………………………………………………………….............. 

Téléphone :   ……………………………. 

Je soussigné(e) : ……………………………………………………………            (Nom  et qualité de l’employeur) 

 
 

Certifie que Monsieur/Madame ……………………………………………………………………………………………………. 

 
 

N° sécurité sociale : ………………………………………………… 
 
- est employé(e) dans l’Etablissement ci-dessus en qualité de :………………………………………… 
 
-      exerce ses fonctions à plein temps    oui     non   
 
Monsieur/Madame ……………………………………………………………………………. 
 
 - a bien effectué la totalité de son service d’enseignement durant l’année universitaire 2023 / 2024 

    oui   non   

 
 -  Est autorisé(e) à effectuer des heures d’enseignement et à percevoir une rémunération complémentaire dans 

les limites prévues par la réglementation des cumuls (décret du 29/10/1936)      oui    non   

  
 

Son régime de retraite est le suivant  

 Pensions civiles   URSAFF+IRCANTEC   Autres (préciser)…………………………… 

  
 
Cas des enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur 

L’’intéressé(e) a-t-il (elle) obtenu un contrat d’encadrement doctoral et de recherche ?    

  oui     non   

Dans l’affirmative, ce type de contrat étant exclusif de toute activité complémentaire d’enseignement rémunérée, une 
dérogation a-t-elle été obtenue ?   oui     non   

 

 

 
Cachet de l’Organisme     Fait à ……………………le 

      certificateur :      Signature (nom et qualité du signataire) 

 


